
Encadrer la mise sur le marché des produits de santé

Read the english version 

Lorsqu’un médicament ou un produit biologique est commercialisé en France, c’est qu’il a fait l’objet d’une évaluation et
d’une autorisation de mise sur le marché par l’ANSM, ou par la Commission européenne après avis de l’Agence
européenne du médicament.

Concernant les dispositifs médicaux et dispositifs médicaux de diagnostic in vitro, leur commercialisation s’effectue dans
un cadre réglementaire européen qui prévoit l’apposition d’un marquage CE attestant de la conformité du produit aux
exigences de sécurité. L’ANSM intervient dans la surveillance et le contrôle du marché en France.

Notre rôle est de veiller à ce que chaque patient traité reçoive des produits dont la qualité, la sécurité et l’efficacité sont
démontrées et validées.

  Autorisation de mise sur le marché pour les médicaments

  
Autorisation des produits sanguins et des autres produits
biologiques

  Mise sur le marché des dispositifs médicaux et des dispositifs médicaux de diagnostic in vitro
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https://ansm.sante.fr/qui-sommes-nous/our-missions/facilitating-access-to-therapeutic-innovation/p/overseeing-health-product-marketing#title
https://ansm.sante.fr/page/autorisation-de-mise-sur-le-marche-pour-les-medicaments
https://ansm.sante.fr/page/autorisation-des-produits-sanguins-et-des-autres-produits-biologiques
https://ansm.sante.fr/page/mise-sur-le-marche-des-dispositifs-medicaux-et-des-dispositifs-medicaux-de-diagnostic-in-vitro
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